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DÉCISION n°33072/ARM/GEND/DPMGN/SDC/BFORM

portant abrogation de la décision n°145260/DEF/GEND/RH/SDC/BFORM portant agrément des centres d'instruction élémentaire de conduite de la gendarmerie nationale du 7
novembre 2008.

Du 13 août 2020



DIRECTION DES PERSONNELS MILITAIRES DE LA GENDARMERIE NATIONALE :

Sous-direction des compétences ; Bureau de la formation

DÉCISION n°33072/ARM/GEND/DPMGN/SDC/BFORM portant abrogation de la décision
n°145260/DEF/GEND/RH/SDC/BFORM portant agrément des centres d'instruction élémentaire de

conduite de la gendarmerie nationale du 7 novembre 2008.

Du 13 août 2020
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Texte(s) abrogé(s) :

Référence de publication :

La ministre des armées,

Décide :

La décision n°145260/DEF/GEND/RH/SDC/BFORM portant agrément des centres d'instruction élémentaire de conduite de la gendarmerie nationale du 7 novembre

2008 est abrogée.

Décision N° 145260/DEF/GEND/RH/SDC/BFORM du 07 novembre 2008 portant agrément des centres d'instruction élémentaire de conduite de la gendarmerie

nationale.



http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/42986/N%25C2%25B0%20145260/DEF/GEND/RH/SDC/BFORM.html
https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/42986/N%25C2%25B0%20145260/DEF/GEND/RH/SDC/BFORM.html


Pour la ministre et par délégation :

Le général de corps d'armée,

directeur des personnels militaires de la gendamrerie natioanle,

Amando DE OLIVEIRA.

Par ordre :

le général de division,

adjoint au directeur des personnels militaires de la gendamrerie natioanle,

Olivier COURTET.
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